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A la télé aujourd’hui

07.00 D.Anime: D.I.Y. 
Discover

08.00 D.Anime: Gummibar...
08.39 D.Anime: Les 

Nouvelles Aventures 
de Caillou

09.04 D.Anime: Llama 
Llama

11.10 Tele: Rubi
12.00 Le Journal
12.40 Serial: The Wish
14.15 MFDC Inter-Primary
15.21 D.Anime: D.I.Y. 

Discover
15.30 D.Anime: Dinosaur 

Train
15.45 Film: Grandpa’s Great
16.57 D.Anime: PAF, Le 

Chien
17.05 Serial: The Wish
17.45 Mag: Bricks ‘O’ Brian
18.00 Live: Samachar
18.31 Serial: Surya Puran
18.55 Serial: Jag Jaanani 

Maa...
19.30 Journal & La Meteo
20.25 Local: Les Grands 

Noms...
21.55 Serial: Billions

07.00 DDI Live
10.00 Serial: Wafa Lazim To

Nahin
11.16 Serial: Tu Ishq Hai
12.02 Film: Smile Please
14.08 Mag: DDI Mag
15.00 Live: Samachar
15.22 Saare Tujhyachsathi
15.45 Serial: Bommarillu
16.04 Sondha Bandham
16.31 Ishq Zahe Naseeb

16.49 Serial: Saaton 
Vachanwa...

17.11 Serial: Bhakharwadi
17.30 Serial: Ishaaron 

Ishaaron Mein
18.01 Serial: Ancient 

Detective
19.00 Live: Zournal Kreol
19.30 Serial: Radha Krishna
20.00 Serial: Mushk
20.44 Local: Anjuman
21.15 Local: Urdu 

Programme
22.05 DDI Live

07.00 Mag: Border Crossing
07.28 Mag: Tomorrow 

Today
08.20 Doc: Fine Arts
Sculptures
11.28 Mag: Eco India
11.54 Mag: Shift
13.58 Doc: La Resilience 

Face Aux
16.27 Doc: Our Future 

Cities

16.57 Mag: Eco India
17.23 Mag: Shift
17.35 Mag: Carnet De Sante
18.00 Doc: Squeezed Out
20.30 Live: News
20.50 MFDC Inter-Primary
22.08 Doc: Planet Home
22.34 Doc: Insecticides
00.04 Doc: The Expanding 

Desert
01.13 Mag: World Stories
01.25 Mag: Our Voices
01.52 Mag: Euromaxx
02.18 Doc: Global Drinks
03.10 Doc: Hotels

01.33 Film: Last Kind Words
03.43 Film: War Room
05.44 Tele: Tour De Babel
06.32 Serial: Seal Team
06.47 Film: War Room
09.00 Serial: S.W.A.T
09.45 Tele: La Beaute Du 

Diable
10.35 Tele: Fierce Angel
11.00 Serial: Zoo
11.45 Film: War Room

13.43 Tele: Tour De Babel

15.00 Film: Last Kind Words

16.41 Serial: S.W.A.T

17.21 Serial: Seal Team

18.05 Tele: La Beaute Du 

Diable

19.00 Tele: Fierce Angel

19.34 Serial: The Wish

20.05 Tele: L’envers Du 

Paradis

20.30 Serial: Being Human

21.20 Film: Final Fantasy

22.56 Tele: Tour De Babel

07.03 Film: Kya Dil Ne Kaha
Starring: Tusshar 
Kapoor, Esha Deol, Raj
Babbar, Nina Kulkarni...

11.34 / 20.30 - 
Radha Krishna

12.03 / 21.00 - Anupamaa
12.30 / 21.30 - Mere Sai
13.07 / 22.00 - Agnihera
13.36 / 22.03 - 

Yeh Teri Galiyan
14.00 / 22.30 - Patiala Babes
14.25 / 23.00 - 100 Years Of 

Indian Cinema
15.00 / 21.46 -

Bade Acche Lagte Hai 2
15.26 Film: Aur Pyar Ho 

Gaya
Starring: Bobby Deol, 
Aishwarya Rai

18.00 Live: Samachar
18.30 Kundali Bhagya
19.00 Udaariyaan
19.25 Kuch Rang Pyar Ke...

Pandora Papers : Strauss-Kahn visé par une enquête
pour blanchiment de fraude fiscale aggravée

Une enquête préliminaire visant les
activités de conseil exercées par

l'ex-patron du Fonds monétaire inter-
national (FMI) Dominique Strauss-
Kahn depuis le Maroc a été ouverte
pour blanchiment de fraude fiscale
aggravée après les révélations des
"Pandora Papers", a indiqué mercredi,
le parquet national financier.

Une enquête préliminaire sur les
activités de conseil de Dominique
Strauss-Kahn depuis le Maroc, a été
ouverte pour blanchiment de fraude
fiscale aggravée après les révélations
des "Pandora Papers", a indiqué mer-
credi 14 décembre, le parquet national
financier, confirmant une information
du Monde.

Dans le cadre de cette enquête,
confiée au Service d'enquêtes judici-
aires des finances (SEJF), Dominique
Strauss-Kahn a été entendu sous le
régime de la garde à vue à la fin de
l'été, selon une source judiciaire.

Exonérations d'impôt
Les activités de conférencier et de

consultant de l'ex-patron du FMI ont
été épinglées en octobre 2021 dans le
cadre des "Pandora Papers", une
enquête à laquelle avaient collaboré
environ 600 journalistes réunis au sein
du Consortium international des jour-
nalistes d'investigation (ICIJ).

Parmi les quelques 11,9 millions de
documents provenant de quatorze
sociétés de services financiers
étudiés, l'émission "Cash Investi-

gation" s'est penchée sur des élé-
ments comptables de la société
Parnasse International, créée par l'ex-
ministre socialiste français en mai
2013. Celle-ci est établie dans une
zone franche du Maroc, la Casablanca
Finance City (CFC), ce qui lui a permis
une exonération totale d'impôt sur les
sociétés pendant cinq ans puis d'un
plafonnement à 8,75% par la suite,
selon Cash Investigation. L'enquête
pointait également la création de
Parnasse Global Limited en avril 2018
aux Emirats arabes unis. Dans ce
pays où il n'y a pas de registre public
des entreprises, l'entreprise de DSK
ne paie aucun impôt.

Ces deux sociétés reçoivent les

honoraires de DSK pour les con-
férences qu'il donne dans le monde
entier et ses conseils aux entreprises
et aux dirigeants. Documents à l'appui,
Cash Investigation affirme qu'il a
notamment conseillé le président con-
golais Denis Sassou-Nguesso pour
plaider la cause du Congo, pays très
endetté, auprès du FMI.

Résident fiscal marocain
"L'administration fiscale a

demandé un rendez-vous à mon client
et il ne s'est rien passé depuis", a
déclaré Maître Jean Veil, l'avocat de
DSK.  "J'en déduis que l'administration
a été convaincue qu'effectivement il
était un résident fiscal marocain. Pour
moi, c'était un dossier qui était clos.
Quand il vient à Paris, c'est moins de
six mois, il n'a pas d'enfant à Paris,
son travail n'est pas en France, je ne
vois pas les éléments qui permettent
de justifier le fait que sa fiscalité serait
fautive", a-t-il ajouté.

En octobre 2021, DSK s'était
défendu sur Twitter. "Je suis résident
fiscal marocain depuis 2013 et (...) j'y
paye mes impôts à hauteur de 23,8%
de mes bénéfices, soit 812.000 euros
pour les années 2018, 2019 et 2020",
avait-il écrit.

Le PNF a ouvert en février une
autre enquête pour blanchiment de
fraude fiscale à la suite des révélations
des "Pandora Papers", visant l'ex-
Premier ministre tchèque et milliar-
daire Andrej Babis.

Joe Biden plaide pour un partenariat renouvelé
avec l’Afrique

Joe Biden a plaidé mercredi pour
créer un vaste partenariat avec

l’Afrique, au deuxième jour d’un som-
met à Washington réunissant une
cinquantaine de dirigeants du conti-
nent et où ont été annoncés de multi-
ples contrats.

«Quand l’Afrique réussit, les États-
Unis réussissent. Le monde entier
réussit», a affirmé le président améri-
cain dans un discours où il a égrené
une série d’investissements des États-
Unis pour le continent africain.

L’administration Biden entend
dégager 55 milliards de dollars pour
l’Afrique d’ici trois ans dans des
domaines aussi variés que le
numérique, les infrastructures, la
santé ou encore la transition énergé-
tique.

Les États-Unis se refusent à parler
d’une compétition avec la Chine sur le
continent africain et le président
américain n’a pas fait ouvertement
allusion au géant asiatique.

Mais ils ne cachent pas leur volon-
té de renforcer leurs liens avec les
pays d’Afrique, alors qu’ils ont été
accusés de les avoir délaissés.

Un sommet au format similaire s’é-
tait déroulé en 2014 sous la prési-
dence de Barack Obama.

Pas de «dépendance» 

«Nous ne pouvons pas résoudre
les défis qui nous sont posés sans
leadership de l’Afrique. Je n’essaie
pas d’être gentil. C’est un fait», a pour-
suivi Joe Biden.

«Ce partenariat n’est pas destiné à
créer des obligations politiques, à
créer de la dépendance», a-t-il encore
affirmé.

En soirée, le président et son
épouse Jill Biden ont reçu leurs
invités, autour de deux longues tables
chargées de fleurs et de bougies, dans
un salon de la Maison-Blanche abon-
damment décoré pour Noël.

Joe Biden, après avoir reconnu le
«péché originel» de l’esclavage aux
États-Unis, a porté un toast «au peu-
ple américain, au peuple africain, à la
promesse et au potentiel de notre
partenariat».

Le président du Sénégal Macky
Sall, qui préside également l’Union
africaine, a lui levé son verre pour le
«renforcement de l’amitié américano-
africaine», avant un dîner de potage
de courge, crabe, poisson poêlé et
pudding à la banane.

Avant les festivités, le président
américain avait réuni les dirigeants de
six pays africains (Gabon, Nigeria,
Liberia, Sierra Leone, Madagascar et
République démocratique du Congo)
où se tiendront l’an prochain des élec-
tions, que les États-Unis surveilleront
de près.

Les États-Unis seront attentifs à ce
qu’elles soient «libres, justes et crédi-
bles», avait déjà averti lundi un con-
seiller présidentiel, Jake Sullivan.

Joe Biden participera à nouveau
jeudi au sommet, qui pour sa dernière
journée sera consacrée à l’insécurité
alimentaire aggravée par la guerre en
Ukraine.

Accès à internet 

Le président américain s’est
notamment félicité mercredi des près
de 15 milliards de dollars de contrats
promis en marge du sommet par le
secteur privé américain et africain

dans toute une série de domaines
dont la haute technologie.

Les États-Unis ont pour leur part
annoncé investir 350 millions de dol-
lars pour le développement du
numérique sur le continent.

Parmi les annonces, le leader des
cartes de crédit Visa entend investir 1
milliard de dollars pour le paiement en
ligne en Afrique, un domaine où la
Chine est leader, tandis que le géant
Microsoft a fait part d’un programme
visant à faciliter l’accès à internet via
satellite pour 10 millions de personnes
dans le monde dont la moitié en
Afrique.

Ce projet devrait permettre d’ap-
porter un accès à internet pour la pre-
mière fois à des régions reculées d’É-
gypte, du Sénégal ou encore de
l’Angola, a déclaré à l’AFP le président
de Microsoft, Brad Smith.

Par ailleurs, le secrétaire d’État
américain Antony Blinken a participé à
une cérémonie de signature d’un
accord portant sur 504 millions de dol-
lars avec le Bénin et le Niger, pour reli-
er le port de Cotonou à la capitale
enclavée du Niger, Niamey.

«Ces projets porteront la marque
du partenariat de l’Amérique», a
relevé M. Blinken.

«Ils seront transparents, de haute
qualité et ils seront jugés à l’aune des
gens à qui ils doivent servir», a-t-il
ajouté dans une allusion à peine voilée
à la Chine que les États-Unis accusent
de manquer de transparence et d’ac-
croître la charge de la dette des pays
africains.
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L'éducation à la sécurité routière fera partie du programme
scolaire primaire à partir de 2023

Àpartir de 2023, l'éducation à la sécurité
routière sera introduite comme matière

obligatoire dans le programme scolaire au
niveau des écoles primaires, à partir de la
1re année, dans le cadre d'une initiative
conjointe du ministère des Transports ter-
restres et des Métros légers, du ministère
de l'Éducation, de l'Enseignement supérieur
, Science et technologie, l'Institut mauricien
de l'éducation et la police mauricienne.

Le ministre des Transports terrestres et
du Métro léger, ministre des Affaires
étrangères, de l'Intégration régionale et du
Commerce international, M. Alan Ganoo, en
a fait l'annonce, à Port Louis, lors d'une
conférence de presse présentant un bilan
des activités et des projets pour 2022 relat-
ifs à les secteurs des Transports Terrestres
et des Métros Légers.

La secrétaire permanente du ministère,
Mme Shakuntala Devi Gujadhur-Nowbuth ;
le directeur de l'Unité de gestion du trafic et
de la sécurité routière (TMRSU), M.
Daramdev Nathoo ; le commissaire aux
transports routiers et responsable de
l'Autorité nationale des transports terrestres
(NLTA), le Dr Koshik Reesaul ; et le
directeur général de Metro Express Limited
(MEL), le Dr Das Mootanah, étaient
présents à la conférence de presse.

Tout en informant que le bilan des acci-
dents de la route est passé de 144 victimes
en 2019 à 108 en 2021, et que le nombre de
morts sur les routes pour 2022 à ce jour
s'élève à 102, le ministre des Transports
terrestres a déploré que la moitié de ces
accidents de la route impliquent deux-
rouleurs et que 50 % des tués sur la route
étaient des jeunes. Il a déclaré que la sen-
sibilisation et l'éducation à la sécurité
routière étaient un aspect crucial de la
stratégie du gouvernement visant à réduire
la mortalité et la morbidité résultant des
accidents de la route. Ainsi, il a souligné la
nécessité de sensibiliser et d'éduquer les
gens à la sécurité routière afin qu'ils
adoptent des comportements appropriés en
tant qu'usagers de la route. Il a évoqué les
différents projets au niveau du Ministère,

tels que les campagnes de sensibilisation,
le concours de slam, pour inculquer une
attitude responsable aux jeunes usagers de
la route.

Sur un autre plan, tout en évoquant les
efforts déployés pour améliorer le système
de transport terrestre au cours des douze
derniers mois, M. Ganoo a dressé un bilan
positif, exprimant sa satisfaction des pro-
grès réalisés en termes d'efforts par le min-
istère, la NLTA, la TRMSU, la MEL , et la
Société nationale des transports (NTC).

Autorité nationale des transports terrestres

Le ministre a souligné que les services
de bus étaient un élément clé du système
de transport global du pays avec quelque
440 000 navetteurs voyageant quotidien-
nement. Il a ainsi souligné l'importance de
maintenir des services de bus décents et
adaptés aux passagers et évoqué les
mesures mises en place par son ministère
pour assurer le bien-être des passagers. Il a
cité l'exemple du programme de modernisa-
tion des bus de la NTLA, mis en place pour
fournir une subvention aux opérateurs de
bus pour renouveler leur flotte et pour
lequel Rs 1,3 million ont été déboursés pour
chaque 61 bus achetés pour l'exercice
2021/2022. Il a indiqué qu'une somme de
Rs 70 millions avait été affectée au titre du
Scheme, pour l'exercice 2022-2023, et
déjà, 63 candidatures avaient été reçues, et
quelques Rs 20 millions accordées.

Par ailleurs, M. Ganoo a parlé de la
commission de discipline mise en place en
vue d'engager et d'entendre des procé-
dures disciplinaires contre les titulaires de
licence de la NLTA qui ne respectaient pas

leurs conditions de licence, en particulier les
opérateurs de bus qui n'offraient pas un
niveau de service satisfaisant aux pas-
sagers. Il a invité le public à déposer toute
plainte en cas de service insatisfaisant ou
défaillant de la part des opérateurs de
transport. Le ministre a également déclaré
qu'un centre d'assistance téléphonique 24
heures sur 24, 7 jours sur 7, serait bientôt
opérationnel pour donner des informations
sur les services offerts par la NLTA et pour
traiter tout problème ou plainte connexe.

En outre, 330 initiatives de répression
de la police et de la NLTA contre les trans-
porteurs illégaux, qui, selon le ministre, ont
privé les transporteurs légitimes de 10 % de
leurs revenus, ont été menées.

Les chiffres relatifs aux revenus résul-
tant de la demande de marque d'enreg-
istrement personnalisée, y compris la nou-
velle série de marque d'enregistrement, ont
également été révélés par M. Ganoo. Les
nouvelles marques d'enregistrement per-
sonnalisées, qui peuvent être achetées à
partir de Rs 50 000 jusqu'à Rs 200 000, ont
généré quelque Rs 26,7 millions avec 236
demandes traitées et 59 réservées. Les
marques d'enregistrement, qui peuvent être
acquises contre un paiement de Rs 25 000,
ont rapporté Rs 93,6 millions avec 3 743
demandes reçues.

Projet Métro Express

En ce qui concerne le Metro Express, le
ministre est d'avis qu'il devenait rapidement
un moyen de transport populaire avec un
achalandage quotidien de 40 000 person-
nes. Evoquant l'achèvement de l'extension
des lignes de métro léger de Quatre Bornes

à Phoenix en mai 2022, et de Phoenix à
Curepipe en octobre 2022, M. Ganoo a
informé que la phase 3 du projet, qui
relierait Rose-Hill à Ebène, serait inauguré
fin janvier 2022.

Le ministre a considéré le projet Metro
Express comme un catalyseur et une
plaque tournante pour le développement
intégré, qui avait régénéré le paysage
urbain, revitalisé les activités commerciales
et encouragé un partenariat public-privé
efficace, comme en témoignent le Victoria
Urban Terminal et la station de métro
Phoenix Mall. Il a affirmé qu'un objectif de
60 000 passagers pourrait être atteint avec
la phase 4 du projet de métro qui relierait
Réduit à St Pierre. A ce propos, il a indiqué
qu'une étude de faisabilité était en cours
pour le prolongement des lignes de
tramway vers Réduit, St Pierre et la Côte
d'Or.

Société nationale des transports

Quant au NTC, le ministre a détaillé l'in-
vestissement dans le transport durable
avec le remplacement de la flotte vieillis-
sante par des bus diesel à plancher sur-
baissé et à faible émission de carbone de
dernière génération et des bus électriques.
Il a ajouté que le budget 2022-2023 prévoy-
ait l'achat de 200 bus électriques et qu'une
assistance technique pour l'infrastructure
d'électrification des bus était recherchée.

M. Ganoo a énuméré d'autres réalisa-
tions du NTC dans le but d'améliorer son
efficacité et sa prestation de services. Ils
comprenaient, entre autres, l'exploitation de
quelque dix-neuf fourgonnettes de 16
places pour minimiser les coûts et max-
imiser l'efficacité sur des itinéraires qui n'é-
taient pas considérés comme financière-
ment viables, et la mise en œuvre du sys-
tème d'information intelligent sur les bus qui
faciliterait la capture de données en temps
réel et la billetterie en direct. surveillance
grâce à l'utilisation de nouveaux distribu-
teurs de billets électroniques intelligents
dans les bus équipés d'équipements TIC
appropriés.

La deuxième édition de la Mauritius Maritime Week, la
plus grande exposition et conférence annuelle sur les

ports à conteneurs, la logistique d'expédition et de transport
dans la région de l'océan Indien, a été lancée par le prési-
dent de la République de Maurice, M. Prithvirajsing
Roopun, au Ravenala Attitude Hôtel à Balaclava.

Le ministre de l'économie bleue, des ressources
marines, de la pêche et de la navigation, M. Sudheer
Maudhoo ; le directeur général de Transport Events, M.
Rory James Doyle ; le Président de la Mauritius Shipping
Corporation Limited (MSCL), M. Dunputh Khoosye ; et
d'autres personnalités étaient présentes.

L'événement, qui se tiendra du 13 au 15 décembre
2022, est une initiative de la MSCL en collaboration avec la
Port Management Association of Eastern and Southern
Africa (PMAESA) et l'Association des ports des îles de
l'océan Indien - APIOI).

La conférence mettra en vedette environ 30 con-
férenciers de classe mondiale qui aborderont les prob-
lèmes, les défis, les solutions et les innovations dans les
opérations portuaires, le transport maritime, la chaîne d'ap-
provisionnement et les stratégies logistiques. Quelque 220
délégués de 19 pays, dont des dirigeants de l'industrie, des
cadres supérieurs, des directeurs généraux, des capitaines
de port et des exploitants de terminaux, des consultants,
des expéditeurs, des propriétaires de fret, des importateurs,
des exportateurs, des compagnies maritimes, des transi-
taires, des fournisseurs de technologie et des fournisseurs
de services, participent à l'événement.

Dans son allocution, le Président de la République a

déclaré que la Conférence est une opportunité pour le
MSCL de présenter Maurice, en particulier, Port Louis
Harbour comme un important hub de logistique et de trans-
port maritime dans cette région du monde. Il a également
souligné les impacts de la pandémie de COVID-19, les
défis géotechniques et la guerre d'Ukraine qui ont fortement
déstabilisé le secteur maritime.

L'industrie maritime, a-t-il indiqué, a joué un rôle crucial
en tant que catalyseur et facilitateur de la prospérité. Il a
souligné que 80% du commerce mondial en termes de
valeur sont acheminés par voie maritime, contribuant de
manière significative à la croissance économique dans de
nombreux pays et régions du monde.

"Sur la base de l'emplacement stratégique de Maurice,
le MSCL doit tirer parti de l'économie bleue en promouvant
une croissance intelligente, durable et inclusive, créant
ainsi des opportunités d'emploi dans les activités
économiques maritimes de la région de l'océan Indien", a
déclaré le président.

Il a en outre annoncé que, conformément aux mesures
budgétaires visant à renforcer la croissance et à amortir les
futurs chocs économiques tout en renforçant l'intégration
avec le sous-continent indien et les États côtiers de
l'Afrique orientale et australe, le gouvernement a approuvé
la décision de créer deux nouvelles routes maritimes, à
savoir la route indienne Route et la Route de l'Afrique de
l'Est.

Le président a ajouté qu'il existe d'autres industries
émergentes telles que l'aquaculture, la biotechnologie
marine, l'énergie océanique et l'exploitation minière des

fonds marins et le tourisme de croisière qui ont le potentiel
de créer des emplois et de stimuler la croissance
économique. Il a donc souligné le besoin urgent d'élaborer
des stratégies de réponse efficaces et de tracer la voie à
suivre pour faire du pays la porte d'entrée maritime
régionale la plus privilégiée.

Pour sa part, le ministre Maudhoo a félicité la MSCL et
Transport Events Ltd pour avoir accueilli l'événement à
Maurice qui favorisera sans aucun doute les partenariats
mutuels, les valeurs communes et les intérêts économiques
pour tous. Il a parlé des défis de taille auxquels est con-
frontée l'industrie du transport maritime et a exhorté la com-
munauté maritime à unir ses forces afin de mettre en place
des installations de transport rentables et efficaces.

Le ministre a souligné que le pays s'appuie sur l'une de
ses plus grandes bases d'actifs, la zone économique mar-
itime exclusive, pour développer davantage l'industrie
océanique. La possibilité d'offrir un service maritime région-
al pour stimuler le commerce maritime régional et renforcer
la connectivité dans la région est également à l'étude, a-t-il
ajouté.

Quant à M. Khoosye, il a déclaré que l'accueil de
l'événement à Maurice est la preuve de l'intention du MSCL
de favoriser le développement de secteurs clés tels que le
transport maritime, l'industrie portuaire et maritime, le
tourisme de croisière, la logistique et la chaîne d'approvi-
sionnement. Il a en outre réitéré la détermination de la
MSCL à jouer un rôle clé dans la fourniture de services mar-
itimes efficients et efficaces avec une capacité résiliente à
soutenir les volumes de fret.

Mauritius Maritime Week : Maurice présentée comme une plaque tournante
de la logistique et du transport maritimes dans l'océan Indien
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Protection de la Biodiversité:

Renforcement du
partenariat entre

Maurice et La
Réunion

Un colloque d'une demi-journée portant sur l'action
partenariale entre Maurice et La Réunion dans la

lutte contre les termites et la protection de la biodiver-
sité, a été lancé, en présence de l'Ambassadrice de
France à Maurice, Mme Florence Caussé-Tissier, et du
Première conseillère de l'Union européenne, Mme
Florence Van Houtte, au Caudan Arts Center à Port-
Louis.

Le projet est mené au Jardin Botanique Sir
Seewoosagur Ramgoolam à Pamplemousses par
L'Observatoire Régional de Lutte Anti-Termites (ORLAT)
dans le cadre du programme Interreg V visant à ren-
forcer la coopération transfrontalière.

Dans son allocution, Mme Caussé-Tissier a souligné
les liens bilatéraux forts et l'amitié existant entre Maurice
et La Réunion. « Le projet initié en 2014 par l'ORLAT et
le Jardin botanique SSR est un autre exemple de cette
collaboration fructueuse », a-t-elle déclaré. Depuis lors,
a-t-elle indiqué, les experts des deux pays ont pu
partager des échanges significatifs et les meilleures pra-
tiques en matière de préservation du Jardin botanique
SSR.

Elle a souligné que la protection de la biodiversité est
une priorité essentielle pour la France et que cette
dernière met tout en œuvre pour fournir à Maurice l'as-
sistance et l'expertise nécessaires pour préserver son
patrimoine culturel et conserver l'écosystème.

Mme Caussé-Tissier a exhorté Maurice à solliciter
davantage le soutien de la France et de La Réunion afin
d'accélérer la transition écologique et de favoriser une
agriculture durable.

Pour sa part, Mme Van Houtte, a insisté sur la néces-
sité de mobiliser des ressources et des efforts pour
préserver la biodiversité mondiale face aux différents
défis. L'Interreg, a-t-elle déclaré, est l'un des instruments
clés de l'UE pour soutenir la coopération transfrontalière
par le financement de projets.

Son objectif est de relever ensemble des défis com-
muns et de trouver des solutions partagées dans des
domaines tels que la santé, l'environnement, la
recherche, l'éducation, les transports, l'énergie durable,
etc., a-t-elle ajouté.

Quant au président de la Chambre de Métiers et de
L'Artisanat de la Réunion (CMAR), M. Bernard Picardo,
a indiqué que la CMAR fournit une assistance technique
au Jardin Botanique SSR depuis de nombreuses
années pour lutter contre la problématique des termites.
L'événement, a-t-il dit, aidera à réfléchir sur les réalisa-
tions et les progrès qui ont été réalisés jusqu'à présent
et sur la voie à suivre.

Le Premier ministre réitère la volonté 
mauricienne de se positionner comme une

référence médicale en Afrique
Pravind Jugnauth s'est adressé au

panel de haut niveau portant sur le
renforcement des systèmes de santé
en Afrique à travers la collaboration
des secteurs publics et privés.

Le chef du gouvernement
mauricien a été accueilli à son arrivé
par Mme. Florizelle Liser, Présidente
et CEO du CORPORATE COUNCIL
ON AFRICA. C'était l'occasion pour le
Premier ministre de mettre en avant
les progrès accomplis par Maurice
dans le secteur médical devant un
parterre de professionnels du secteur
et de potentiels investisseurs.

M. Pravind Jugnauth a ainsi
souligné qu'à Maurice 70 % de la pop-
ulation se tourne auprès du secteur
public pour des besoins médicaux
mais que le Health Sector Strategic
Plan 2020-2024 a établi les bases
pour davantage de collaboration entre
le public et le privé dans ce secteur.

« Maurice est entrain de promou-
voir une nouvelle approche visant à
engendrer des activités médicales à
valeur ajoutée telles que la médecine

de pointe, le tourisme médical, la for-
mation en médecine de même que
l'émergence d'une industrie pharma-
ceutique. » dira le Premier ministre.

M. Pravind Jugnauth a également
rappelé que le besoin pour davantage
de collaboration entre le secteur privé
et public dans le domaine médical
demeure une nécessité afin de réalis-
er les objectifs de développement
durable établis par les Nations Unies

et l'Agenda 2063 de l'Union Africaine .

Le Premier ministre d'ajouter que
les gouvernements ont le devoir de
veiller à ce que des valeurs comme
l'équité, la solidarité et la justice soient
respectées, d'où le besoin de venir de
l'avant avec des cadres régulatoires
encadrant les prix pratiqués, la qualité
du service, la redévabilité et l'aligne-
ment des activités privées aux prior-
ités nationales.

Open University of Mauritius : 199 diplômés ont reçu
des certificats pour leur réussite 

Un premier groupe de 199
diplômés aux niveaux Doctorat,

Postgraduate et Undergraduate ont
reçu leurs certificats pour avoir ter-
miné avec succès leurs programmes
respectifs à l'Open University of
Mauritius (OUOM), lors d'une céré-
monie de remise des diplômes qui
s'est tenue à l'Auditorium de l'Institut
Mahatma Gandhi. Quelque 2000
diplômés recevront des certificats sur
une période de huit jours.

Les étudiants ont obtenu leur
diplôme dans divers domaines, notam-
ment un doctorat en philosophie, un
doctorat en administration des
affaires, une maîtrise en administra-
tion des affaires, un MBA avec spé-
cialisation en gestion des risques fin-
anciers, un BA (Hons) en anglais, un
BSC (Hons) en économie, en finance
et en banque, entre autres.

Le président de l'OUOM, le Dr
Oomandra Nath Nath Varma, le
directeur général de l'OUOM, le Dr
Kaviraj Sukon, le conseiller principal
sur les réformes de l'éducation du min-
istère de l'Éducation, de
l'Enseignement supérieur, de la
Science et de la Technologie, M. Raj
Dansinghani et d'autres personnalités
étaient présents. .

S'exprimant au nom du vice-
Premier ministre et ministre de l'Édu-
cation, de l'Enseignement supérieur,
de la Science et de la Technologie, M.
Dansinghani, a félicité les diplômés et
leurs familles pour leur réussite tout en
louant leur persévérance et leur déter-
mination.

Il a exprimé sa gratitude à l'OUOM
qui offre une éducation de qualité et
s'efforce continuellement d'exceller
dans l'éducation depuis les dix
dernières années. "Aujourd'hui,
l'OUOM est l'une des principales uni-
versités de Maurice et un fournisseur
d'enseignement à distance dans la
région", a-t-il déclaré. Il a félicité

l'OUOM d'offrir des opportunités d'ap-
prentissage ouvertes et flexibles aux
apprenants de tous âges.

Le conseiller principal a exhorté les
diplômés à mener le pays vers de plus
hauts sommets. Il a souligné que tous
les pays du monde avaient ralenti
leurs activités en raison de la
pandémie de COVID-19 et du conflit
en Ukraine. "Vos contributions
joueront un rôle vital pour faire face
aux impacts économiques et façonner
une île Maurice plus forte", a-t-il
déclaré.

M. Dansinghani a également
souligné qu'il était grand temps pour
eux de renforcer la capacité d'innova-
tion à Maurice. Il a indiqué que selon
le Global Innovation Index 2022,
Maurice est classée 45ème sur 132
pays. Il a donc souligné la nécessité
d'accélérer les étapes pour adopter la
technologie et améliorer le classement
du pays. Il a souhaité aux diplômés
une carrière épanouissante et tout le
meilleur dans leur vie future.

Pour sa part, le Dr Sukon, a félicité
les diplômés, leurs familles et tout le
personnel de l'OUOM qui ont joué un
rôle central dans leur réussite. Il a
également exprimé sa gratitude aux
éducateurs de l'OUOM pour avoir
façonné la vie des étudiants grâce à
leurs connaissances et à leur expéri-
ence.

L'apprentissage, a-t-il souligné, a
toujours été un défi, ajoutant que les
cadres théoriques et les méthodolo-
gies qu'ils ont appris s'avéreront déter-
minants dans les capacités de prise de
décision et l'avancement de leur car-
rière. Il a exhorté les diplômés à don-
ner des performances exemplaires en
tant qu'ambassadeurs de l'OUOM,
dans toutes les sphères de la vie.

Le Directeur général a en outre
souligné que l'OUOM célèbre son 10e
anniversaire et a souligné que l'organ-
isation continuera à s'efforcer de
fournir une éducation de haute qualité
reconnue dans le monde entier.



5VENDREDI 16 DÉCEMBRE 2022

En Somalie, une famine généralisée pour l’instant évitée

La Somalie échappe en cette fin d’année
à une famine généralisée grâce à l’in-

tensification de la réponse humanitaire,
mais des gens meurent de faim et la situa-
tion pourrait empirer dès avril 2023, a alerté
l’ONU mardi 13 décembre.

Largement accepté par la communauté
internationale, le cadre intégré de classifica-
tion de la sécurité alimentaire (Integrated
Phase Classification, IPC en anglais) per-
met de décrire la gravité des situations d’ur-
gence alimentaire.

Le dernier rapport de l’IPC sur la
Somalie, publié mardi, « ne mène pas à une
déclaration de famine à ce stade, en grande
partie grâce à la réponse des organisations
humanitaires et des communautés locales
», a déclaré un porte-parole de l’ONU, Jens
Laerke, lors d’un point de presse régulier à
Genève.

La crise alimentaire va s’aggraver

Mais le danger est loin d’être écarté. « Si
l’assistance n’est pas renforcée, en partic-
ulier dans les secteurs de la santé et de
l’eau, de l’assainissement et de l’hygiène,
une famine devrait se produire entre avril et
juin 2023 dans le sud de la Somalie parmi
les populations agropastorales des districts

de Baidoa et Burhakaba, et parmi les popu-
lations déplacées dans la ville de Baidoa et
à Mogadiscio », a souligné M. Laerke.

Répondant à l’appel, Washington a
annoncé mardi une nouvelle aide humani-
taire d’environ 411 millions de dollars pour
la Somalie. Cette aide porte à 1,3 milliard
de dollars le montant total de l’assistance
des Etats-Unis à la Somalie cette année, a
indiqué dans un communiqué Samantha
Power, qui dirige l’Agence américaine pour
l’aide au développement (USAID). Elle a été
annoncée en marge d’un sommet entre les
Etats-Unis et l’Afrique à Washington réunis-
sant 49 dirigeants africains, dont le prési-
dent somalien Hassan Cheikh Mohamoud.

Globalement, les conclusions du rapport
montrent que, sur cette période, la crise ali-
mentaire en Somalie va s’aggraver et s’é-
tendre, avec environ 8,3 millions de person-
nes classées en « crise » (phase 3 de
l’échelle IPC) ou à des niveaux pires
encore, contre 5,6 millions actuellement.

Le nombre de personnes qui devraient
atteindre la phase 5 (catastrophe) – le
niveau le plus élevé sur l’échelle IPC –
devrait plus que doubler au cours de cette
période, passant de 214 000 à 727 000.

Cinq saisons de pluies défaillantes
depuis 2020

Quelque 2,7 millions de personnes
devraient par ailleurs être en phase 4
(urgence) d’ici avril-juin de 2023. Cette
phase est caractérisée par une consomma-
tion alimentaire largement insuffisante qui
se traduit par une malnutrition aiguë très
élevée et une mortalité excessive. Cela veut
dire que les gens meurent de faim, a
expliqué M. Laerke.

Après cinq saisons de pluies défaillantes
depuis fin 2020 et une sixième sans doute à
venir, la Somalie semble pour l’instant ne

pas pouvoir éviter la famine sans aide
humanitaire. Cette situation est exacerbée
par la hausse des prix des denrées alimen-
taires et par l’insécurité dans le pays qui
entrave l’aide humanitaire.

Face à la perte généralisée des
récoltes, la mort du bétail et les craintes de
famine, des centaines de milliers de per-
sonnes ont déjà fui leur foyer en quête d’as-
sistance, a indiqué M. Laerke. Selon le rap-
port, le financement de l’aide alimentaire
humanitaire est actuellement suffisant pour
atteindre plus de 5,8 millions de personnes
par mois, en moyenne, jusqu’en mars.

Malgré l’intensification de la réponse humanitaire, des 
personnes continuent de mourir de faim et la situation 

pourrait empirer dès avril 2023.

Pérou : la justice rejette la demande de remise en liberté 
de l’ex-président Castillo

Destitué le 7 décembre, Pedro Castillo a lancé à l’audience qu’il ne renoncera « jamais » et appelé les forces de sécurité à 
« déposer les armes » face aux manifestations grandissantes, qui ont fait sept morts depuis dimanche.

Le président destitué du Pérou, Pedro
Castillo, reste en prison. La justice

péruvienne a rejeté, mardi 14 décembre, la
demande de remise en liberté de l’ex-chef
d’Etat, arrêté le 7 décembre après avoir
ordonné la dissolution du Parlement qui
avait peu après voté, à une large majorité,
sa destitution pour « incapacité morale ».

La cour « déclare infondé le recours en
appel introduit par la défense », a déclaré
le juge César San Martin en lisant sa déci-
sion lors d’une audience télévisée. Elle
estime notamment que l’échec de la tenta-
tive du coup de force de Castillo n’excuse
pas son crime, soulignant qu’en voulant «
instaurer un gouvernement d’exception, il
voulait altérer l’ordre constitutionnel ».

Cette décision ouvre la porte à l’exten-
sion de sa détention. Le placement en
détention provisoire de M. Castillo expire
mercredi à 13 heures. Le parquet devrait demander une
prolongation dans les prochaines heures.

Plus de deux cents blessés

Pendant l’audience, l’ancien président de 53 ans s’est
montré combatif, saisissant cette occasion pour lancer : «
Je ne renoncerai jamais et n’abandonnerai pas cette cause
qui m’a amené ici. J’exhorte les forces armées et la police
nationale à déposer les armes et à cesser de tuer ce peu-
ple qui a soif de justice », alors que les manifestations ont
fait sept morts depuis dimanche.

Les manifestants demandent la libération de M. Castillo,
la démission de la nouvelle présidente Dina Boluarte – ex-
vice-présidente de M. Castillo et issue du même parti radi-
cal de gauche que lui, Pérou libre – et la dissolution du
Parlement. La mobilisation a continué mardi avec de nom-
breuses routes bloquées dans treize des vingt-quatre
régions du pays, selon la police.

« Les manifestations se sont intensifiées depuis le 7
décembre. Au début, il s’agissait d’une petite mobilisation
(…) mais les jours suivants, elle est devenue plus impor-
tante (…) et plus violente », a estimé la médiatrice de la
République Eliana Revollar à l’Agence France-Presse
(AFP), soulignant que la journée de mardi « confirmait cette

hausse ».

« C’est une convulsion sociale très sérieuse, nous
craignons que cela ne débouche sur un soulèvement parce
qu’il y a des gens qui appellent à l’insurrection, qui deman-
dent à prendre les armes », s’est-elle inquiétée. Elle a con-
firmé le bilan de sept morts, ajoutant que plus de deux
cents personnes avaient été blessées.

Etat d’urgence dans plusieurs régions

La présidente Boluarte a appelé une nouvelle fois au «
calme et à la paix », en annonçant que les autorités allaient
« évaluer » dans la soirée la pertinence de déclarer l’état
d’urgence sur tout le territoire. Lundi, le nouveau gouverne-
ment avait déclaré l’état d’urgence pour soixante jours dans
sept provinces de la région d’Abancay (Sud) et révoqué
tous les préfets nommés par le gouvernement de M.
Castillo.

Mardi soir, après une réunion de crise, le ministre de la
défense, Alberto Otarola, a annoncé que l’état d’urgence
avait été déclaré dans deux autres régions du Sud,
Arequipa et Ica. Ce cadre permet notamment à l’armée
d’intervenir en même temps que la police.

La partie sud du pays, avec la région touristique de
Cuzco et la grande ville d’Arequipa, et celle au nord sont les

zones où les manifestations sont les plus fortes.
Le train reliant Cuzco et la citadelle inca du Machu
Picchu, le joyau touristique du Pérou, a été sus-
pendu mardi et mercredi en raison de la situation,
a annoncé l’opérateur. « Nous demandons la dis-
solution du Congrès et la démission immédiate de
Mme Dina Boluarte », a affirmé à l’AFP Hugo
Maquera, un responsable local qui participait au
blocage du pont international de Puno à la fron-
tière avec la Bolivie.

A Lima, à l’image des derniers jours, des
échauffourées ont eu lieu en soirée entre policiers
et manifestants près du Congrès dans le centre-
ville. Sous pression, Mme Boluarte avait annoncé
dimanche soir vouloir avancer les élections
générales de 2026 à 2024, sans parvenir à apais-
er les tensions.

Mardi, le président du Mexique, Andres
Manuel Lopez Obrador, qui a offert l’asile politique
à M. Castillo, a estimé que « Pedro Castillo est

toujours le président » du Pérou car il a été élu démocra-
tiquement. Avant sa tentative ratée de dissoudre le
Parlement, les procureurs avaient déjà accusé l’ex-prési-
dent péruvien d’être à la tête d’une « organisation criminelle
». Il fait l’objet d’enquêtes pour entrave à la justice, trafic
d’influence, corruption ainsi que pour plagiat.

C O R R I G E N D U M
Following a Legal Notice under the hand and signature of 
Mr. Thierry Koenig SA, concerning Sale By Levy which was 
published in Le Socialiste dated November 3, 2022 at page 7
whereby SWAN LIFE LTD formerly known as the Anglo Mauritius
Assurance Society Ltd was prosecuting the sale by levy against
Mr. Hassen BHURTUN and Anor. In fact it should be dated the

“09th day of March, 2023” in lieu and instead of 09th day of March,
2022.

Dated at Port Louis, this 13th day of December, 2022.

Thierry  Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18th Edith Cavell Street,
Port Louis.

Attorney in Charge of the Sale
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Shah Rukh Khan, la star Deepika Padukone
'Pathaan' rencontre des ennuis à cause du 

costume de safran
Le prochain film bollywoodien de

Shah Rukh Khan et Deepika
Padukone, "Pathaan", pourrait rencon-
trer des problèmes dans le Madhya
Pradesh , car le pouvoir et l'opposition
se sont opposés au costume de safran
porté par l'acteur dans le film.

Répondant aux promotions du film,
le ministre de l'Intérieur Narottam
Mishra a qualifié mercredi les cos-
tumes et les scènes du film
d'"obscènes et condamnables". Il
devrait être corrigé, ou le gouverne-
ment de l'État sera obligé de prendre
une décision sur la projection du film.

Des objections ont été soulevées à
propos du costume de safran de
Deepika Padukone dans une chanson
intitulée "Besharam a sonné". Sorti
mardi, le morceau est en vogue sur les
réseaux sociaux.

Réagissant à la controverse, le
ministre de l'Intérieur Narottam Mishra
a déclaré : « Le costume de l'actrice
Deepika Padukone est très répréhen-
sible et la chanson a été tournée avec
un état d'esprit sale. Les scènes et les
costumes des chansons doivent être
changés, sinon nous devrons prendre
une décision. lors de sa projection au
Madhya Pradesh", a déclaré Mishra
en accusant l'actrice de soutenir le
gang "Tukde Tukde".

Notamment, le chef de l'opposition

à l'Assemblée du Madhya Pradesh,
Govind Singh, a également exprimé
sa colère sur les costumes dans la
chanson. "Les scènes de la chanson
et des costumes sont très répréhensi-
bles. De telles choses ne sont pas
acceptables dans la culture indienne",
a déclaré Singh lors d'un entretien
avec les journalistes mercredi.

L'aile droite Sanskriti Bachao
Manch a également rejoint le train en
marche et a organisé une manifesta-
tion contre le film appelant "le safran
une couleur éhontée avec obscénité".
Les membres du Sanskriti Bachao
Manch ont protesté contre la robe de
Deepika Padukone, car elle a été vue

portant des vêtements de couleur
safran.

Chandrashekhar Tiwari a déclaré:
"C'est une insulte à notre robe safran,
que le Sanskruti Bachao Manch ne
tolérera pas. Shahrukh Khan , lorsque
les hindous ont commencé à boycotter
votre film, vous vous êtes souvenu de
Vaishno devi. Vous devrez vous
excuser auprès de tous les hindous et
retirer la chanson de ce film parce que
le peuple indien a fait de vous une
superstar. Shahrukh Khan, pourquoi
dégradez-vous toujours votre image
en faisant de tels actes ? Vous devriez
vous excuser auprès de tous les croy-
ants du Sanatan Dharma.

Shraddha Kapoor et Ranbir Kapoor font leurs 
valises sur le PDA dans le premier teaser du

prochain de Luv Ranjan
Après avoir laissé les fans deviner le prochain titre de

Luv Ranjan, Ranbir Kapoor et Shraddha Kapoor n'ont
pas déçu lorsqu'ils ont sorti le premier teaser et le titre du
film.

Shraddha a dévoilé dans un article sur les réseaux soci-
aux que la comédie romantique s'intitulait "Tu Jhoothi   Main
Makkar".

"Et le titre est ...... Enfin là !!! Dekhoooo", a légendé l'ac-
trice dans le clip qui se double d'un teaser coloré et amu-
sant du film et donne également aux fans un premier
aperçu de leurs personnages excentriques.

La révélation du titre survient un jour après que
Shraddha ait partagé les initiales du film « TJMM » sur sa
poignée et écrit : « Et le titre est… Devinez Karo ??? »

L'épouse de Ranbir, Alia Bhatt , a ajouté à l'excitation
suscitée par la révélation du titre en intitulant le film "Tingle
Jingle Mingle Mingle".

Le film très attendu réunit pour la première fois Ranbir
et Shraddha. Luv Ranjan, qui est connu pour avoir réalisé
des tubes comme "Pyaar ka Punchnama" et "Sonu Ke Titu
Ki Sweety", a également produit celui-ci avec Ankur Garg.

Le film dont la sortie est désormais prévue à l'occasion
de Holi, le 8 mars 2023, a fait face à de multiples retards de
production dus à la pandémie et à un malheureux incendie
sur les plateaux qui a entraîné d'énormes pertes pour les
producteurs. Alors que les décors étaient complètement
ravagés par les flammes, Ranbir a modifié ses horaires de
tournage pour travailler sur "Animal" de Sandeep Reddy
Vanga.

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &
LAND USE PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
Take notice that I Mrs. Chandrani Beejan will apply to the
Municipal city council of Port Louis for a Building and Land Use
Permit for a Conversion of an existing building at ground floor
to be used for the economic activity of non-specialised
wholesale trade (merchant/-wholesale dealer) at 36/38, Pieton
Pere Laval Street, Saint Croix, Port Louis.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 
objection in writing to the above-named Council within 15 days as
from the date of this publication.

Date: 16/12/2022

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
Take notice that I, Mr Praviche RAMLOCHUN and Chitra Devi
RAMLOCHUND will apply to the District Council of Black River for
a Building and Land Use Permit for a proposed Tourist Residence
at Coastal Road, Flic En Flac.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 
objection in writing to the above-named Council within 15 days as
from the date of this publication.

Dated this 05nd December 2022.  

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
Take notice that I, Y A Rental Ltd represented by Mr Yousouf
Ali AZAREE will apply to the District Council of Black River for a
Building and Land Use Permit for a proposed Tourist Residence
at Avenue des Bescassimes, Coastal Road, Flic En Flac.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 
objection in writing to the above-named Council within 15 days as
from the date of this publication.

Dated this 05nd December 2022.  

NOTICE UNDER SECTION 311 OF THE 
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that Oli Properties Ltd (“the Company”)
having its registered office at Level 15, CITADELLE MALL, SIR
VIRGIL NAZ STREET, PORT-LOUIS, Republic of Mauritius is
applying to the Registrar of Companies for its removal from the
Register under Section 309 1 (d) of the Companies Act 2001.

Notice is also given that the Company has ceased to carry on
business, has discharged in full its liabilities to all its known 
creditors, and has distributed its surplus assets in accordance with
the Companies Act 2001.

Any objection to the removal of the Company under Section 313
of the Companies Act 2001 is to be made in writing to the
Registrar of Companies not later than 28 days from the date of
publication of this notice.

Dated this 15th November 2022.

Sinews Global Ltd
Company Secretary

NOTICE UNDER SECTION 311 OF THE 
COMPANIES ACT 2001

Abler Digital Limited
NOTICE is hereby given

(1) That the above Company is a domestic company and having 
its registered office at 26 Bank Street, 4th Floor, AXIS 
Building, Ebene, Mauritius is to be removed from the register 
of companies under Section 309(1)(d) of the Companies Act 
2001.

(2) That the Company has ceased to carry on business, 
discharged in full its liabilities to all its known creditors and 
distributed its surplus assets in accordance with the 
Companies Act 2001.

(3) That any objection to the removal under Section 313 shall be 
delivered to the Registrar of Companies not less than 28 days 
after the date of the notice.

Abler Consulting Ltd
Company Secretary Date: 8 November 2022

NOTICE UNDER SECTION 311(2) OF THE
COMPANIES ACT 2001

New Commodity Ventures
Notice is hereby given that New Commodity Ventures having its
registered office at 5th Floor, Ebene Esplanade, 24 Cybercity,
Ebene, Mauritius (the “Company”) is applying to the Registrar of
Companies to be removed from the Register of Companies, in
accordance with Section 309 of the Companies Act 2001, on the
grounds that the Company has ceased to carry on business, has
discharged in full its liabilities to all its known creditors, and has
distributed its surplus assets in accordance with its constitution
and the Companies Act 2001.

Any objections, if any, shall be made with the Registrar of
Companies, 1 Cathedral Square, Pope Hennessy Street, Port
Louis, Mauritius, not less than 28 days from the date of publication
of this notice.

International Proximity
Registered Agent

Dated this 14th day of December 2022

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
Take notice that Societé Palm Tree 123 represented by Gautum
Saddul will apply to the MunicipalCouncil of Quatre Bornes for a
Building and Land Use Permit for a proposed constructions of 20
flats on Ground Floor + 5 storeys at 6, Avenue Palmiers Morc. St
Jean, Quatre Bornes.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 
objection in writing to the above-named Council within 15 days as
from the date of this publication.

Date: 16/12/2022

OUTBIDDING
Notice is hereby given that on Thursday the 31/05/2018, a portion
of land of the extent of 455 SQUARE METRES situate in the
District of Port Louis place called Ste Croix No.22 Rue Boulevard
Victoria (being Lot No. 18) together with a concrete building 
thereon and the whole morefully described and transcribed in
Vol.8977/16 and in Memorandum of Charges filed in the matter
was sold by way of Folle Enchere for a price of Rs. 1,000,000/ at
the request of Mr Mahomed Naushad SHEIK ROSUN against
Abdool Nazim SHEIK ROSSUN & ORS and purchased by Mr
Mahomed Naushad SHEIK ROSUN.

Afterwards on 6th June 2018, Mr. Mohamad Nasir SHEIK ROSUN
has made an outbidding of one sixth above the purchase price.

Her Honour the Master & Registrar has now fixed THURSDAY
THE 12TH DAY OF JANUARY 2023 AT 1.30 P.M for the SALE
of the said property upon the outbidding at the Master's Bar situ-
ate

at 2nd Floor, New Supreme Court House, Edith Cavel Street, Port
Louis where al prospective buyersmay attend and bid.

Under al legal reservations.
Dated at Port-Louis, this 14th December, 2022.

S. Ramano.
Of Sir William Newton Street, Port Louis. 
Atorney ni charge of the Sale
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SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 12th day of

January 2023 at 1.30 p.m  shall take place before the

Master’s Court, Supreme Court, situate at Room No. 23, 2nd

Floor, New Supreme Court Building situate at Cnr Edith Cavell

& Desrcoches Streets, Port Louis, the SALE BY 

LICITATION prosecuted at the request of 1.- Mrs Marie Noëa

Odille JANVIER, 2.- Heirs of  late Marie Nancy Danielle

JANVIER namely; (i) Marie Noelle Genevieve 

L’ESPERANCE, (ii) Desire Jean Francois L’ESPERANCE,

(iii) Berthy Desiré L’ESPERANCE, (iv) Georgy Alain 

L’ESPERANCE 3.- Heirs of late Roddy L’ESPERANCE

namely; (i) Jesson Ludovic L’ESPERANCE, (ii) Bryan

Gregory Krishna L’ESPERANCE, (iii) Marie Elvizde 

DIG-DIG –Widow of Late Roddy L’ESPERANCE, 4.- Heirs

of  late Louis Carl JANVIER, namely; (i) Desire Jean

Michal JANVIER, (ii) Marie Desiree Christiane Stephanie

JANVIER, (iii) Pascal Desire Benjamin Stephane 

JANVIER, (iv) Marie Wendy Corinne Jovanie JANVIER

against Jeanne Ellia Sylvie JANVIER, Widow of Late

Edouard Moїse SEERUNGEN of the hereunder described

immoveable property, viz:- une portion de terrain de la 

contenance de 875m2 comme suit:- Du premier  cote par

Avenue Corps de Garde) sur 18.35 m; Du deuxieme cote, par

M. Chandrabose Singh Chady sur 43.34m; Du troisieme cote

par Mr M. Ibrahim ou ayants droit, sur deux lignes mesurant

18.10m et 2.50m respectivement; Du quatrieme et dernier

cote, par un chemin commun asphalte de 3.90m de large, sur

deux lignes mesurant 42.23m et 2.00m respectivement. The

whole morefully described in deed transcribed in TV 2859/2.

This portion of land bears PIN No.1711300123. There exists

on the said portion of land a one storey concrete building

which has  been subject to a Reglement de Co-propriete on

the 18/06/2004 and transcribed in TV5547/27. As per the

above copropriete  the said building has been divided into two

lots LOT No. 1 comprend: Un appartement situe au 

Rez-de-Chaussee et compose: (i) Deux chambres a coucher,

la premiere, de 14.75m2 et la deuxieme, de 13.90m2 (ii) Une

chambre de tele de 18.15m2; (iii) Un salon et une salle a

manger de 27.00m2; (iv) Une cuisine de 13.40 m2; (v) Un WC

de 1.60m2; (vi) Une salle de bains de 7.10m2; (vii) Un couloir

de 11.50 m2. Et (viii) Une porche de 18.25m2; Le tout d’une

superficie de CENT VINGT CINQ METRES CARRES et

SOIXANTE CINQ CENTIEMES (125.65m2). Ensemble une

quote part a concurrence de 482/1000emes de la propriete du

sol et de toutes les parties communes y attachees. L’acces a

ce lot se fera au moyen de sa porte d’entrée se trouvant en

face de l’immeuble pour aboutir a l’Avenue Corps de Garde.

Et Lot No.2 comprend; (i) Deux chambres a coucher: la 

premiere de 14.75m2 et la deuxieme, de 13.90m2 (ii) Une

chambre de tele de 18.15m2; (iii) Un salon et une salle a

manger de 27.00 m2; (iv) Une cuisine de 13.40 m2; (v) Un

WC de 1.50m2; (vi) Une salle de bains de  4.55 m2; (vii) Deux

couloirs: le premier,  de 13.60 m2 et le deuxieme, de  4.20 m2;

Et (viii) Un balcon de 24.00 m2. Le tout d’une superficie de

CENT TRENTE CINQ METRE CARREES et CINQ 

CENTIEMES (135.05M2). Ensemble une quote part a 

concurrence de 518/1000emes de la propriete du sol et de

toutes les parties commune y attaches.  L’acces a ce lot sera

desservi par une cage d’escaliers se trouvant du cote gauche

dudit batiment. OBSERVATION EST ICI FAITE QUE; 1.- La

surface de la dalle du premier etage de la contenance de

134.60 m2 sera commun aux lots Nos.1 et 2.  2.- Une cage

d’escalier de 5.05m2; partant de rez-chaussee jusqu’au dale

du premier etage sera commune aux lots Nos. 1 et 2- 3.- Un

store et un WC de 7.75 m2 situes au rez-de-chaussee seront

commun aux lots Nos. 1 et 2. 4.- Et une fosse septique de

21.55m2 sera commun aux lots Nos. 1 et 2. All parties 

claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the

said properties are warned that they must do so before the

transcription of the judgment of adjudication, failing which they

shall forfeit such right.

Under all legal reservations

Dated at Port-Louis, this 09th day of December  2022.

Me Vashish BHUGOO

08th floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street,

Port Louis.

Attorney in Charge of the sale

CORRIGENDUM
SALE BY LICITATION

In Re:- “Mamode Ibrahim IMRIT V/S The Curator of Vacant

Estates vested with the property and rights in Mauritius of

heirs of the late Moustaquim IMRIT and (i) Rayhaan

Mohammad IMRIT and (ii) Ryhana Nazmoon IMRIT”.

In the issue of “Le Socialiste” dated the 03rd August 2021 in

page 7, please read that the sale is prosecuted at the request

of “Mamode Ibrahim IMRIT V/S The Curator of Vacant

Estates” vested with the property and rights in Mauritius

of heirs of the late Moustaquim IMRIT and (i) Rayhaan

Mohammad IMRIT and (ii) Ryhana Nazmoon IMRIT”.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 09th day of December 2022.

Me. M. I. DAUHOO

of Cathedral Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

In the matter of:-

“Declaration d’absence” of Dewranan JEEPAH, born on

04/10/1951

EX-PARTE:-

Indranee JEEPAH (born VYTHELINGUM),

APPLICANT

In the presence of:-

The Ministère Public

Notice is hereby given that an application of Indranee 

JEEPAH (born VYTHELINGUM), wife of Dewranan JEEPAH,

residing at 208, Adoplhe De Plevitz Street, Souillac, the

Honourable Mr N. F. Oh San-Bellepeau, Judge of the Supreme

Court sitting in Chambers, has by an Order dated 03rd August

2022: -

(i) ordered that the delay be and is extended, for publication of

the appropriate extracts of the “décision déclaration 

d’absence” of the said Dewranan JEEPAH, to be published

within one month of the date of the said Order in two dailies, one

of which shall be “L’express”; and

(ii) further ordered that after the publication of the “décision

déclarative d’absence”  of the said Dewranan JEEPAH within

the delay of one month as set above, the Registrar of Civil

Status to make an entry in all his books and registers of the

“décision déclarative d’absence” of the said Dewranan 

JEEPAH, more specifically in the Death Register of Grand Bois

Civil Status Office of the District of Savanne, and in the margin

of his act of birth bearing No. 269 of 1951 of the District of

Savanne.

FURTHER NOTICE is hereby given that upon another 

application of Indranee JEEPAH (born VYTHELINGUM), wife

of Dewranan JEEPAH, the Honorable N. F. Oh San-Bellepeau,

Judge of the Supreme Court sitting in Chambers, has by an

Order dated 22nd November 2022, ordered that the Applicant

be granted and authorised to amend the effective date of 

publication of the Judge’s Order, which was made on the 3rd of

August 2022, for publication of the appropriate extracts of the

“décision déclarative d’absence” of the said Dewranan 

JEEPAH to be published within one month of the present Order

in two dailies, one of which shall be L’Express.       

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 30th day of November 2022.

Me. A. C. KHODABOCUS

of Bahemia Building, Sir William Newton St, Port Louis.

Duly visaed by the Ministère Public, this 7th day of

December 2022.

A. K. Nundloll

Temporary State Counsel.

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on the 12th day of December 2022,

has been filed in the office of the Master and Registrar of the

Supreme Court of Mauritius, situate at New Supreme Court

Building, Edith Cavell Street, Port Louis, the Memorandum of

Charges containing the clauses and conditions by virtue of

which shall take place before the Master’s Court, the Sale by

Licitation prosecuted at the request of  Mr. Kissoolall

SEWHOO against 1.- Heirs of late Indraoutee SALAYE,

namely:- (i) Jeet KALLYCHURN, (ii) Asha KALLYCHURN,

(iii) Kamla KALLYCHURN, (iv) Nalini KALLYCHURN, (v)

Rani KALLYCHURN and (vi) Roshan KALLYCHURN, 

2.- Veeta SALAYE, 3.- Heirs of late Leelaoutee SALAYE, 

4.- Heirs of late Brizmohun SALAYE and 5.- Heirs of late

Joochan SALAYE, of a portion of land of the extent of

TWENTY TWO PERCHES (0A 22P) or NINE HUNDRED

AND TWENTY EIGHT DECIMAL FIFTY NINE SQUARE

PERCHES (928.59m2), situate in the district of Plaines

Wilhems, place called Curepipe Road and bounded according

to a Memorandum of Survey drawn up by Mr. A. S. CALLOO,

Land Surveyor, dated the 20/09/1982, duly registered in Reg.

LS 22 No. 7125, as follows:- Towards the North West, by

Harrylall Balgobin, on twenty eight metres ninety six 

centimetres (28.96m);Towards the North East, partly by

Deokeenanan Auckhaya, partly by Jean Marcel Grandport,

partly by Ramroop Auckhaya and partly by Mrs Soomeetra

Auckhaya on a total length of forty six metres thirty three 

centimetres (46.33m);Towards the South East, by a land

belonging to ‘Luxmi and Gunesh Ltd’ and ‘Radhamohun

Gujadhur Ltd’ on fourteen metres sixty three centimetres

(14.63m); Towards the South West by a common road of ten

feet large on a line broken into two parts, measuring twenty

one metres thirty four centimetres (21.34m) and seventeen

metres sixty eight centimetres (17.68m) respectively. The

whole morefully described in deed transcribed in TV 1640/32.

There exist on the said portion of land four concrete buildings

provided with water and electricity supplies. One of the 

buildings belongs to the petitioners and the other three belong

to Heirs Indraoutee SALAYE, Brizmohun SALAYE and

Joochan SALAYE respectively. All parties claiming a right to

take inscription of legal mortgage upon the said properties are

warned that they must do so before the transcription of the

judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such

right. 

Under all legal reservation.

Dated at Port Louis, this 12th day of December 2022.

Me. M. I. DAUHOO

Of Cathedral Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis. 

Attorney in Charge of the sale.

OUTBIDDING
NOTICE is hereby given that on Thursday 17th February

2022, “les droits au bail a construction pour une durée de 99
années entières et consecutives arrivant  a l’expiration le
16/11/2109” of a portion of land of the extent 980.67M2,  

situated in the district of Flacq, place called Argy, being Lot No

D-4 (PIN No. 140636030497), together with all that may

depend or form part thereof without any exception or 

reservation and as morefully described in the Memorandum of

Charges filed in the above matter and was subsequently sold

for the price of Rs 2,109,000 at the request of The Mauritius

Commercial Ltd against Mr Jean Luc Harter and Mrs Marie

Diane Catherine Harter and purchased by The Mauritius

Commercial Bank Ltd.

Afterwards on the 22nd February 2022 Mr Guillaume Eric

Eleonore electing his legal domicile in the office of the 

undersigned Attorney At Law has made an outbidding of 

one-sixth above the purchase price.

His Honour the Ag Deputy Master and Registrar has fixed

Thursday 19/01/2023 at 1.30 p.m for the resale of the said

property, upon the outbidding, before the New Supreme Court

building Master’s Court situate at Cnr Edith Cavell and

Desroches Streets, Port Louis.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 13th day of December, 2022.

Pazhany Rangasamy
Of 5th Floor Hennessy Tower, Port Louis

ATTORNEY FOR THE OUTBIDDER

NOTICE UNDER THE CADASTRAL SURVEY
ACT 2011

[Section 9 (2a) & 9(3)]
Notice is hereby given that, I, Girish Beechoo, Land Surveyor,

shall at therequest of Mr. Mohammad Yehya OOMAR, proceed

with the survey and fixing of boundary stones of a portion of 

land of an extent of twenty three and seven tenths perches (0A

23.7P) situate in the district of Plaines Wilhems, place called Beau

Bassin, Royal Road and belonging to Mr. Mohammad Yehya

OOMAR as perT.V 3872 No. 55.

The said survey will start on Saturday 14th January 2023 as from

9.00hrs in the morning and will continue on the following days if

need be.

The owners of the adjoining properties of the portion of the land

above referred to, are called upon to attend the survey on the

aforesaid date and time and to produce to me or to any other Land

Surveyor deputed by me in case of impediment, their relevant title

deeds or any other document which will allow me to establish and

fix the boundaries of the abovementioned property.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, suite 203, Sterling Tower,this 14th day of

December 2022.

G.BEECHOO

Land Surveyor

NOTICE UNDER SECTION 311 OF THE 
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “Green Growth Solutions Ltd” bearing

Company No. C168083 a Domestic Company and having its 

registered office at 2nd Floor C & R Court, 49 Labourdonnais Street,

Port Louis, Mauritius has applied to the Registrar of Companies to be

removed from the Register of Companies under Section 309 (1) (d) of

the Companies Act 2001.

Notice is hereby also given that the Company has ceased to carry on

business, has discharged in full its liabilities to all its known creditors,

and has distributed its surplus assets in accordance with its 

constitution and the Companies Act 2001.

Any objection to the removal of the Company under Section 312 of the

Companies Act 2001 is to be made in writing to the Registrar of

Companies.

ST JAMES SECRETARIES LIMITED

SECRETARY

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &
LAND USE PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
Take notice that FLAVOURS OF (Mtius) & COMPANY LTD 

represented by Mrs Kalyanee Hurry, (Brn C07068959) will apply to

the District Council of Flacq for a Building and Land Use Permit for

the “CONVERSION OF EXISTING RESIDENTIAL BUILDING TO

COMMERCIAL FOR FOOD MANUFACTURING AND 

DISTRIBUTION (SME) and using a compressor of 3300W” at

Mahatma Road, Lallmatie.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-

tion in writing to the above-named Council within 15 days as from

the date of this publication.

Date: 13th of December 2022.
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Mondial-2022

Liesse en France après la victoire des Bleus, quelques 
débordements et un décès

Une foule en liesse a envahi la capitale
mais aussi Bordeaux, Lyon ou encore

Marseille pour célébrer la qualification de
l'équipe de France pour la finale du
Mondial-2022 , mercredi 14 décembre.
Dans toute la France, la qualification des
Bleus a été célébrée par des milliers de
supporters dans une ambiance largement
bon enfant avec quelques débordement.

Partager un moment de joie

Des centaines de supporters et support-
rices des Bleus se sont rassemblés sur les
Champs-Élysées, en plein coeur de Paris
dès avant la fin du match remporté 2 à 0
face au Maroc. "On est en finale, on est en
finale!", des centaines de supporters se
sont réunis spontanément malgré le froid
sur la célèbre avenue parisienne, pendant
que les voitures qui descendent les
Champs-Élysées faisaient retentir leur klax-
on. "C'est la fête, on a gagné, on est en
finale. Pour moi, on gagne sans aucun
doute (la finale de dimanche, NDLR), c'est à
nous cette étoile, je voulais vivre ça sur les
Champs, c'est une fois dans sa vie", a
déclaré Anna Issa, 18 ans, venue de la
Réunion à Paris "faute d'aller au Qatar".

"Je suis très content de retrouver la
finale, c'est la deuxième fois en quatre ans
(après 2018)", a renchéri Sylvain Badin, 24
ans. Et quel plaisir de retrouver l'Argentine
(en finale). Je suis venu partager un
moment de joie", a-t-il ajouté avant de plier
et de ranger son drapeau français pour ten-
ter de retrouver un ami.

Quelques débordements

Mais la police a fait état de plusieurs
débordements. Un groupe de 40 personnes
proches de l'ultradroite, qui s'apprêtaient à
rejoindre les Champs-Élysées à Paris à l'is-

sue de la demi-finale du Mondial, ont été
interpellées, notamment pour port d'armes
prohibées, a-t-on appris de source policière.
"Ils voulaient clairement en découdre sur
les Champs", a-t-elle ajouté.

Peu avant 23 h 00, une charge de CRS
a dispersé des centaines de supporters,
dont certains tiraient des feux d'artifice, réu-
nis autour de l'Arc de Triomphe, à Paris.  Au
total, 115 interpellations ont eu lieu dans
l'agglomération parisienne dont 101 à Paris,
à l'issue de cette demi-finale du Mondial, a
indiqué la préfecture de police.

À Lyon, la fête a été émaillée de débor-
dements alors que plusieurs centaines de
jeunes étaient rassemblés sur la célèbre
place Bellecour, certains faisant exploser
des pétards et des feux d'artifice, obligeant
les forces de l'ordre à procéder à plusieurs
tirs de gaz lacrymogène. Peu après la fin du
match, "un groupe de jeunes d'extrême
droite s'est rapproché des supporters
rassemblés sur la place Bellecour. Il y a eu
une rixe et la police est rapidement interv-
enue pour repousser le groupe et le suivre",
selon une source préfectorale, qui a fait état
de six interpellations, dont deux parmi les
militants du groupuscule d'extrême droite.
Des projectiles ont également été lancés
sur les forces de l'ordre qui ont répliqué par
des tirs de gaz lacrymogène.

Des interpellations aussi à Avignon: 14
dont huit pour tirs de mortier, selon un bilan
de la police.

À Marseille, 3.000 personnes étaient
présentes pour célébrer sur le Vieux-Port et
aucun incident notable. Il y avait aussi
plusieurs milliers de supporters dans le cen-
tre de Nice, tandis qu'à Montpellier, sur la
place de la comédie, les esprits se sont

échauffés peu avant la fin du match.

Un adolescent est décédé à Montpellier,
percuté par "un chauffard", à la suite de la
qualification de la France pour la finale du
Mondial, a annoncé la préfecture. Le con-
ducteur a pris la fuite et "le véhicule a été
retrouvé à proximité des lieux de l'accident
et placé sous séquestre", a ajouté la pré-
fecture dans un communiqué précisant que
"l'enquête de police progresse rapidement
sous la direction du parquet". La victime,
transférée à l'hôpital en urgence absolue,
est décédée peu après sa prise en charge
médicale.

Selon la députée de la Nupes de
l'Hérault Nathalie Oziol, les faits se sont
produits dans le quartier populaire de la
Paillade et la victime avait 14 ans, a-t-elle
indiqué sur Twitter, regrettant que cet
"événement sportif s'achève en drame
absolu".

"Immensément fier"

Le président Emmanuel Macron s'est
déclaré "Immensément fier" de la qualifica-
tion des Bleus en finale de la Coupe du
monde et a souligné le rôle du sélection-
neur Didier Deschamps. Le chef de l'État a
salué une équipe qui est "un mélange de

plusieurs générations".  "Jamais deux sans
trois. Donc Didier Deschamps est là avec
sa +baraka+", a-t-il commenté depuis le
Qatar.

Plus tôt durant le match, quelques
dizaines de supporters marocains s'étaient
rassemblés à Paris, avec le drapeau rouge
étoilé de leur pays sur le dos pour suivre la
rencontre sur leur téléphone portable. "On a
perdu, mais ça reste que du foot, on a fait
l'histoire en allant en demi-finale (...) On est
fier de notre pays et content pour la
France", a insisté de son côté Kamal
Seddiki, un étudiant marocain de 22 ans.

Quand la France a doublé la mise par
Kolo Muani (79e), le but a été salué par un
car de CRS qui a déclenché sa sirène.
L'ambiance restait bon enfant avec la
présence lourde de policiers et de gen-
darmes, certains équipés de casques et
boucliers. Quelque 10.000 policiers et gen-
darmes ont été mobilisés en France pour
encadrer les supporters des deux équipes.
Les forces de l'ordre avaient procédé à 170
arrestations, dont 100 à Paris, au moment
des incidents survenus après la qualifica-
tion samedi du Maroc et de la France en
demi-finales.

Sur les Champs-Élysées à Paris, à Bordeaux, à Lyon ou encore à
Marseille, la qualification des Bleus pour la finale du Mondial-2022 a été

célébrée mercredi par des milliers de supporters dans une ambiance
largement bon enfant avec quelques débordement. Un groupe de 40

personnes proches de l'ultradroite qui s'apprêtaient à rejoindre les
Champs-Élysées a été interpellé pour port d'armes prohibées et un 

adolescent est décédé à Montpellier, percuté par "un chauffard".

Aurélien Tchouaméni : «Messi ou pas, on veut 
juste gagner» la finale

Après la victoire 2 à 0 contre le Maroc,
Aurélien Tchouaméni a pris le temps de

savourer le triomphe de l'équipe de France
avant de promettre que les Bleus ne 
se laisseraient pas impressionner par 

Lionel Messi en finale.

Il ne réalise pas encore tout à fait ce que vient d'accomplir
l'équipe de France mais se projette déjà vers la finale

contre l'Argentine. Devant les caméras, Aurélien
Tchouaméni est aussi à l'aise que balle au pied. Celui qui
commence à s'imposer naturellement comme le leader de
la futur génération des Bleus est venu commenter à chaud
la victoire 2 à 0 contre le Maroc en demi-finale.

Vous allez disputer une finale de Coupe du monde.
Qu'est ce que vous ressentez ? 

Aurélien Tchouaméni : On est contents. C'est la fête
dans les vestiaires mais je pense qu'on réalise pas totale-
ment car le match vient de se terminer. Dans quelques
heures, on se rendra compte de ce que nous sommes est
en train de faire

Elle vous a fait souffrir cette équipe du Maroc ? 

AT : C'est une belle équipe. Souffrir je ne sais pas... On
avait un plan de jeu, on savait qu'ils allaient vouloir prendre
le contrôle du ballon. On a réussi à être compact. On n'a
pas concède tant que ça d'occasions. Sur notre force, les

contre-attaques, on a réussi à les punir
deux fois. La victoire est méritée.

On vous a trouvé moins offensif que la
dernière fois, c'était voulu ? 

Il rigole avant de recadrer le journaliste

AT : Je ne suis pas d'accord. Certes, la
dernière fois j'ai marqué [contre
l'Angleterre, nldr] mais c'était sur ma seule
montée. Là, j'ai eu beaucoup plus d'occa-
sions de me projeter.

Aujourd'hui j'étais avec Youssouf
[Fofana]. On a des automatismes tout les
deux et on a fait un bon match. On est con-
tents. Il suffit qu'on échange un regard sur
le terrain, on sait ce qu'il faut faire.

Vous allez affronter Messi et l'Argentine
en finale, ça vous fait quoi ?

AT : Messi ou pas Messi. C'est juste une
finale de coupe du monde. Que ce soit Messi ou un autre,
on veut juste gagner

Propos recueillis par France 24 en zone-mixte.


